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ASSOCIATION DES INTERETS DES HABITANTS DU CHEMIN DES CORBILLETTES ET ALENTOURS
                      STATUTS______________

                                                                                        modifiés le 19.5.2019 en AG AICC 2019
CHAPITRE I : DÉNOMINATION, BUT, SIÈGE ET DURÉE DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 1

Il est créé à Genève, sous la dénomination de 

" Association des intérêts du Chemin des Corbillettes et alentours", 

une association sans but lucratif, confessionnellement et politiquement neutre qui prend la forme prévue aux articles 60 et suivants du Code Civil Suisse et qui sera régie par les présents statuts.

ARTICLE 2

Cette association a pour buts:

(a) de contribuer au bien être des habitants du chemin des Corbillettes à Genève et des habitants des abords de ce chemin, de favoriser leurs relations mutuelles et de favoriser également le développement harmonieux du chemin;

(b) de représenter ses membres devant toutes les autorités compétentes pour permettre de réaliser le but ci-avant décrit et, en particulier les Communes du Grand-Saconnex, de Meyrin, de Vernier, le Département des Travaux Publics et le Département de Justice et Police, s'agissant de travaux concernant le chemin et la circulation sur ce dernier; 

(c) de représenter, si nécessaire, les intérêts de ses membres devant les Tribunaux en interjetant tous recours utiles contre des décisions administratives ou autres qui ne donneraient pas satisfaction aux habitants du chemin. 

ARTICLE 3

Le siège de l'association est fixé à l'adresse du (de la) Président(e).

ARTICLE 4

La durée de l'association n'est pas limitée. Sa dissolution pourra être prononcée en tout temps par un vote de l'Assemblée Générale des sociétaires, en conformité des conditions énoncées par les présents statuts.

ARTICLE 5

Toute discussion politique ou religieuse est interdite.

ARTICLE 6

L'association, sur décision de l'Assemblée Générale, peut adhérer à des fédérations ou des associations groupant des clubs poursuivant les mêmes buts.

CHAPITRE II : MEMBRES DE L'ASSOCIATION – QUALITÉ ET COTISATIONS

ARTICLE 7

(a) Toute personne désireuse de faire partie de l'association doit remplir la formule d'adhésion prévue à cet effet et la mettre au secrétaire ainsi que s'acquitter de la cotisation annuelle. Le Comité statue sur les demandes à son entière discrétion et peut refuser une candidature sans donner les raisons de cette décision qu'il peut communiquer par oral seulement.

(b) L'Association se compose de membres et de membres d'honneur.

1. Est membre de l'Association toute personne qui remplit les conditions énumérées dans le présent chapitre;

2. Peut être désigné comme membre d'honneur toute personne qui, sur proposition du Comité et accepté par l'Assemblée Générale Ordinaire s'est particulièrement distinguée au service de l'Association ou lui a rendu des services particuliers. Le membre d'honneur est exempté de cotisations.

ARTICLE 8

(c) Chaque membre est tenu de payer chaque année, au plus tard le 30 juin, le montant de sa cotisation;

(d) Le montant de la cotisation est fixée par l'Assemblée Générale;

(e) Lorsqu'un membre n'aura pas acquitté sa cotisation à la fin de chaque année, il sera exclu de l'association par simple décision du Comité.

ARTICLE 9

La qualité de membre de l'association se perd par la mort, la démission ou l'exclusion. Le membre démissionnaire ou exclu reste tenu de ses obligations envers la caisse sociale pour l'année courante.

ARTICLE 10

Tout sociétaire dont la conduite sera de nature à compromettre les intérêts et la bonne marche de l'association ou son honneur, pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois par une décision du Comité et, le cas échéant, exclut par l'Assemblée Générale.

ARTICLE 11

Les sociétaires ne sont tenus d'aucune responsabilité personnelle quant aux engagements de l'association, lesquels ne sont garantis que par les biens de celle-ci.

ARTICLE 12

L'association n'encourt aucune responsabilité civile par suite d'accidents qui arriveraient à l'un de ses membres ou à des tiers par le fait d'un de ses membres.

CHAPITRE III : LES ORGANES DE L'ASSOCIATION

ARTICLE 13

Les organes de l'association sont:

(a) l'Assemblée Générale;

(b) le Comité.

CHAPITRE IV : L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ARTICLE 14

L'Assemblée Générale se compose de tous les membres de l'association. Chacun d'eux a droit à une voix délibérative.

ARTICLE 15

L'association tient de droit chaque année, dans le cours du premier semestre, une Assemblée Générale Ordinaire pour prendre connaissance des comptes du rapport du Comité, nommer le nouveau Comité et délibérer sur toutes les propositions qui lui sont soumises et qui auront été portées à l'ordre du jour.

Le Comité peut convoquer l'Assemblée Générale toutes les fois qu'il le juge utile. Il doit le faire sur la demande du dixième des membres et dans ce cas, le Comité doit la convoquer un mois au plus tard après réception de la demande.

ARTICLE 16

L'Assemblée Générale doit être convoquée au moins dix jours à l'avance par simple lettre adressée à chacun des membres ou par courriel, en indiquant l'ordre du jour. Il ne peut être pris aucune décision sur les objets ne figurant pas à l'ordre du jour. Elle est régulièrement constituée quel que soit le nombre des membres présents. 

ARTICLE 17

L'Assemblée Générale est présidée dans la règle par le(a) Président(e) et en son absence par un membre du Comité. Le(a) Président(e) de l'Assemblée désigne le/la Secrétaire. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix. En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante.

ARTICLE 18

L'Assemblée Générale est souveraine. Les décisions prises ainsi que les élections auxquelles elle procède sont constatées par des procès-verbaux signés par le(a) Président(e) et le/la Secrétaire de l'Assemblée.

CHAPITRE V : LE COMITÉ

ARTICLE 19

Le Comité gère l'association. Le(a) Président(e) et les membres du Comité sont élus chaque année par l'Assemblée Générale et ils sont immédiatement et indéfiniment rééligibles. Le Comité se compose de cinq à sept membres dont le Président, le/la Secrétaire et le(a) Trésorier(ère). Le Comité répartit lui-même les fonctions entre ses membres et prévoit à son organisation interne.

ARTICLE 20

Le Comité se réunit chaque fois que nécessaire et à la demande d'un de ses membres, adressée au Président ou sur décision de celui-ci. Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante.

ARTICLE 21

Le Comité est investi des pouvoirs les plus étendus pour assurer la gestion et l'administration de l'association et pour la représenter dans tous ses rapports avec des tiers, sans limitations autres que celles résultant de la loi ou des présents statuts.

ARTICLE 22

A l'expiration de chaque année sociale, le Comité est tenu de présenter à l'Assemblée Générale:

(a) un rapport sur la marche générale de l'association;

(b) un rapport financier.

ARTICLE 23

L'association est valablement engagée financièrement par la signature collective d'un des membres du Comité avec soit le(a) Président(e), soit le(a) Trésorier(ère). Dans tous les autres cas, elle est valablement engagée par la signature collective de deux membres du Comité.

CHAPITRE VI : RESSOURCES SOCIALES, COMPTES ANNUELS ET DISSOLUTION

ARTICLE 24

Les ressources de l'association consistent en :

(a) les cotisations des membres;

(b) les dons éventuels.

ARTICLE 25

L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

ARTICLE 26

Le reliquat financier de chaque exercice sera porté à nouveau ou employé suivant décision de l'Assemblée Générale. En aucun cas, il ne pourra être distribué aux membres tout ou partie du capital ou bénéfice.

ARTICLE 27

La dissolution de l'association sera prononcée par l'Assemblée Générale qui devra compter au moins la moitié de tous les membres de l'association.
ARTICLE 28

En cas de dissolution, la liquidation de son avoir sera opérée par la ou les personnes qui seront désignées à cet effet par l'Assemblée Générale. L'actif net de l'association, après paiement de tout le passif, sera remis à une association poursuivant un but analogue ou, à défaut, à une œuvre d'utilité publique qui sera désignée par l'Assemblée Générale.

CHAPITRE VII : DISPOSITION FINALE

ARTICLE 29

Ces statuts ont été approuvés par l'Assemblée Générale dans sa séance du 3 février 1988, modifiés en 2002, et le 10 avril 2014, à l’AG AICC.
Le/La Secrétaire
Le/La  Président(e)
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